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SECTION EUROPEENNE – Langue italienne 

 
I - LES OBJECTIFS DE LA SECTION 
 

 

 Permettre aux élèves francophones qui se destinent à une voie d’enseignement général 

d’acquérir un très bon niveau linguistique en italien. 

 

 Développer leur réflexion et leur ouverture d’esprit par le biais de différentes expériences 

d’échanges (échange linguistique et partenariat e-twinning) 

 

 Approfondir leur connaissance de la culture et de la civilisation italiennes par le biais de projets 

interdisciplinaires et d’activités artistiques variées (cinéma, théâtre, musique). Des visites de 

musées feront partie intégrante du cursus durant les trois années de lycée. 

 

 Faciliter l’intégration, dans le système éducatif français, d’élèves italiens ayant dû quitter 

leur pays d’origine. 

 

 

II – LES CONDITIONS D’ADMISSION 
 

Cette section européenne est accessible aux élèves ayant débuté l’étude de l’italien au collège, en 

classe de 6e bilangue, 5e LV2 ou 4e LV2.  

 

Elle est destinée aux élèves motivés et désireux d’approfondir la connaissance de la langue et de la 

culture italiennes. 

 

Un bon niveau de langue (A2 minimum) ainsi que des qualités d’adaptation et d’ouverture sont requis. 

 
 

SECONDE PREMIERE TERMINALE 

 
Affectation prononcée par 
l'Inspection Académique 

 

 

 

Admission prononcée par 

 le Chef d’Etablissement, après 

proposition du Conseil de Classe 

 

 

Admission prononcée par  

le Chef d’Etablissement, après 

proposition du Conseil de Classe 

 

 

 

 

 

SECONDE PREMIERE TERMINALE 

Elèves répartis dans les classes 

 

 

Elèves répartis dans les classes 

 

 

 

Élèves répartis dans les classes 

 

 

 

 

 

 

 



 

III – ECHANGES INTERNATIONAUX 
 

 En classe de Seconde ou de Première, les élèves doivent obligatoirement participer à un 

échange linguistique organisé avec notre établissement partenaire, l’« Istituto Tecnico 

Commerciale EINAUDI-GRAMSCI» (Province de Padoue – Nord-Est de l’Italie). Ce 

séjour, d’une durée de 8 jours, pris sur le temps scolaire, a un double 

objectif : linguistique et culturel.  

Les élèves, hébergés dans la famille de leur correspondant, suivent également des  cours 

dans les classes du lycée italien et profitent  ainsi d’une immersion pleinement bénéfique. 

La découverte des plus belles villes du Nord-Est de l’Italie vient compléter l’expérience. 

Les élèves français sont invités, sur la même durée, à accueillir à leur tour un élève italien. 

(Coût en 2022-2023: 437€ par élève). 

 

 Partenariat virtuel e-twinning (correspondance numérique) sur la base d’un projet 

pédagogique défini en accord avec un établissement italien. 

 

IV –DISPOSITIONS PEDAGOGIQUES PARTICULIERES 
 

 
 HORAIRES D’ENSEIGNEMENT EN LANGUE ITALIENNE 

 
 

SECONDE PREMIERE TERMINALE 

Horaire d’italien  

renforcé de 2 heures 

 

Horaire d’italien 

renforcé d’1 heure 
 

 

 

DNL(1)1 heure 

en Histoire-Géographie 
 

 

DNL2 heures 

en Histoire-Géographie 

(1) Discipline non linguistique 

 

L’assistant(e) de langue italienne interviendra de manière prioritaire dans les classes de section 

européenne à raison d’ 1 heure par semaine. 

 
 EXAMENS 

 

 
TERMINALE(sous réserve de modification) 

Entraînement des élèves des sections européennes aux oraux de Disciplines Non Linguistiques. 

 

Obtention de la mention « européenne »au Baccalauréat si le candidat obtient : 

 - Moyenne sur le cycle terminal (moyenne des moyennes annuelles de 1ère et terminale) 

égale ou supérieure à 12/20 dans la langue de la section. 
 
-  Note égale ou supérieure à 10 à l’épreuve orale de DNL. 
 
NB : 
L’ensemble des notes obtenues par le candidat,  à la fois au titre du contrôle continu en 

DNL, et au titre de l’évaluation spécifique de DNL, remontera via le Livret scolaire numérique 

du Lycée (LSL) [note de scolarité (20%) et note d’interrogation orale (80%)]. 

-  

 


